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Cette application permet à chaque ASCE 
de gérer les demandes de séjour en unité d’accueil par internet. 

 
 

Elle est couplée à différentes applications : 
 

- l’application de gestion des fiches descriptives des unités d’accueil 
- l’application de gestion de disponibilité « C’est encore libre ! » 
- l’application ANGELA de gestion des adhérents 
- l’application de gestion des séjours gratuits 
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Accès à l’application  
 
 

L’application OSCAR est accessible à partir de la rubrique « Pratique » du site de la Fnasce. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après avoir choisi l’application OSCAR, l’écran ci-dessous s’affiche. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour avoir accès à l’application, chaque ASCE doit être en possession de codes d’accès. 
 

Il appartient à chaque président de demander les codes au chargé des applications 
pour les personnes habilitées à gérer l’application. 

 
Cliquer « Accès restreint à OSCAR », 

l’écran ci-après s’affiche. 
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Vous devez alors saisir vos identifiant et mot de passe 
(caractères minuscules ou majuscules, les deux fonctionnent) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après avoir saisi vos codes, cliquez sur Continuer  
 

Si vous n’avez pas saisi les bons codes, l’écran ci-dessous s’affiche 
vous devez alors les ressaisir puis cliquer sur continuer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous ne disposez pas du mot de passe, il convient de cliquer sur J’ai oublié mon mot de passe  
il vous sera alors possible de transmettre un message au chargé des applications 

qui vous le communiquera si vous êtes le président de l’association. 
 

Si vous souhaitez changer le mot de passe, après avoir saisi le mot de passe actuel, 
il convient de cliquer sur Changement du mot de passe  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous devrez alors saisir le nouveau mot de passe, puis le confirmer, puis cliquer sur entrée 
après avoir pris soin de le noter ! 
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Description sommaire de l’écran d’accueil 
 

Après s’être authentifié et avoir cliqué sur Continuer , le tableau ci-dessous s’affiche. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Validation des demandes de séjour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                           

                       Nota : certaines données confidentielles sont occultées par une trame grise. Il ne s’agit pas d’un problème d’affichage. 
 
 
- lors du dépôt d’une demande, 
le robot de l’application transmet 
le message générique ci-contre 
à l’Asce du demandeur 
l’informant qu’une demande 
est à valider : 
 
 

Il comporte : 
 
un cadre à l’usage du président ou du 
gestionnaire si celui-ci dispose des 
droits requis : à la validation, au suivi 
des demandes de séjour des adhérents 
de son Ascee et à leurs statistiques 
 
un cadre à l’usage des gestionnaires 
permettant :  

En cliquant sur Validation et suivi des 
demandes de séjour, 
le tableau de l’état des demandes ci-
dessous s’affiche, par défaut avec les 
demandes à valider, avec la possibilité 
de sélectionner l’année recherchée. 
 

Important : à partir du 1er octobre de 
chaque année, l’affichage de l’année 
suivante s’affiche par défaut. Il convient 
de sélectionner l’année antérieure si 
besoin, dans l’ascenseur des années. 

Pour trier la liste d’une colonne, cliquer sur le nom de la colonne. Pour filtrer la liste d’une colonne, choisir une valeur dans l’entête de celle-ci.

d’assurer la gestion des demandes 
de séjour (attribution, refus, 
annulation, extraction) 
 
de visionner les différents plannings 
mis à disposition (demandes, séjours 
attribués, annuel par unité d’accueil) 
 
d’assurer la gestion des paiements 
(enregistrement, éditions) 
 
de visionner différents modes de 
statistiques (participants, demandes 
par département, par service, par 
mois et par unités d’accueil). 

Sujet du mail : "Demande de séjour en unité d'accueil à valider" 
Contenu du mail : "Merci de bien vouloir valider la demande de séjour aux caractéristiques suivantes: 
-[Civilité] [Prénom] [Nom].", adhérent(e) de [nom-de-l'Asce] 
-[Nom_de-l'unité-d'accueil], unité d'accueil demandée en priorité, gérée par la structure [nom-de-l'Asce-gestionnaire] 
du [date-debut] au [Date-fin], période en premier choix - [Nombre-de-participants] participants au séjour 
En cliquant sur le lien suivant vous avez accès directement au formulaire de validation de cette demande 
http://Validation_sejour.php?IdDemande=V[ref-interne-de-la-demande] 
NB: Ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP" 
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Le tableau comprend une première colonne intitulée « Demandeur » qui indique : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le nom et le prénom du demandeur avec 
possibilité de tri par ordre alphabétique ou 
inversé en cliquant sur le titre Nom-Prénom 
 
 
 

recherche rapide également possible en 
saisissant les premiers caractères du nom 
dans la case puis Entrée, comme indiqué 
en positionnant le curseur sur le ? 
 

la date de dépôt de la demande par l’adhérent 
 

possibilité de tri par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur 
le titre Date de dépôt 
 
         le nombre de participants au séjour indiqué sur la demande 
 
                        le nombre d’enfants à charge participant au séjour 
 
 

en cliquant sur le nom du 
demandeur, la demande 
établie par celui-ci s’affiche 

les données mentionnées dans la 
première partie de la demande 
sont celles en provenance de 
l’application Angela 

les données mentionnées dans la seconde partie 
de la demande sont celles saisies par l’adhérent 
et comportent : 
 
- la liste des personnes devant effectuer le séjour 
(nom, prénom, lien de parenté, date de 
naissance) 
 
- l’unité d’accueil demandée en premier choix 
 
- les dates de séjour demandées par ordre de 
préférence 
 
- les autres unités d’accueil demandées et gérées 
par la même Asce, par ordre de préférence 
 
- une case « Remarques » avec la mention 
suivante qui s’affiche en cliquant sur ? : 
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Le valideur (président ou gestionnaire) de la deman de a la possibilité : 
 
- de relire l’ensemble du contenu de la demande 
 
- de modifier le contenu de la demande si le demandeur lui fait part de modifications 
- de corriger les éventuelles erreurs constatées 
- puis de prendre en compte les modifications en cliquant sur Modifier 
- le message suivant s’affichera : 
 
 
 
- de supprimer la demande de séjour si l’adhérent le souhaite, en cliquant sur Supprimer 
 
 
 
 
 
- le message ci-contre apparaît, demandant au gestionnaire 
de bien vouloir confirmer cette suppression car la demande 
disparaîtra complètement de l’application 
 
 
 
 
 
 
 
 
- en confirmant la suppression, le 
message ci-contre apparaît, informant 
le gestionnaire qu’un message a été 
envoyé au demandeur pour lui 
confirmer cette suppression 
 
 
 
 
 
La seconde colonne intitulée « Séjour demandé » ind ique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’unité d’accueil demandée en premier choix ainsi que sa capacité

le nom de l’Asce d’appartenance du demandeur

la date de début du séjour demandé en premier choix

la date de fin du séjour demandé en premier choix

l’état de la demande, sachant que par défaut, 
les demandes à valider s’affichent à l’ouverture de ce tableau

en cliquant sur l’ascenseur, les différentes rubriques de l’état
de la demande s’affichent, leur usage sera expliqué par la suite
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Cette seconde partie de tableau permet également : 
 
 
1 - de voir toutes les unités d’accueil indiquées sur chaque 
demande en cliquant sur Voir tous les lieux demandés 
 
 
 
 
 
 
 
- la liste des unités d’accueil demandées s’affiche 
 
 
 
- pour revenir à l’affichage initial, il convient 
de cliquer sur Ne voir que le lieu demandé en n°1 
 
 
 
 
 
 
2 - de voir toutes les périodes indiquées sur chaque 
demande en cliquant sur Voir toutes les périodes demandées  
 
 
 
 
 
 
- la liste des périodes demandées s’affiche 
 
 
 
- pour revenir à l’affichage initial, il convient 
de cliquer sur Ne voir que la première période 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 – de sélectionner l’affichage des demandes établies 
pour une période particulière, en saisissant, comme demandé 
en cliquant sur le ?, le début et la fin de celle-ci sous la 
forme jj/mm/aaaa puis en appuyant sur Entrée 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans notre exemple, le filtrage permet de voir que deux 
demandes sont à valider sur la période choisie 
du 01/07/2016 au 31/08/2016 avec une possibilité de tri 
croissant ou inversé en cliquant sur du 
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Pour valider une demande, il convient de cliquer sur A valider. 
 

 
 
 
 
la demande s’affiche alors 
telle que ci-contre :  
 
 
 
 
 
 
 
 
il n’est pas possible 
d’en modifier le contenu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si le valideur (président ou gestionnaire) 
décide de valider la demande, il doit : 
 
- indiquer ses nom et prénom 
 
- indiquer sa qualité 
 
 
 
 
 
 
- cocher la case si le demandeur est un 
adhérent extérieur (selon ses statuts) 
 
- cliquer sur Enregistrer pour valider la demande 
 
Si le responsable n’a pas indiqué ses nom et prénom 
ce message s’affiche : 
 
 
 
 
  

exemple : 

Si le responsable n’a pas indiqué sa qualité 
ce message s’affiche : 
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Le fait de cliquer sur Enregistrer, provoque : 
 

- l’enregistrement de la demande de séjour dans la base de données de l’application 
- l’affichage de la demande validée dans la base consultable par l’Asce gestionnaire de l’unité d’accueil concernée 
 
- l’envoi à l’adhérent par le robot de 
l’application du message générique 
ci-contre pour le prévenir de la 
validation de sa demande : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT : 
 

- lors du dépôt d’une demande par un adhérent, un message est transmis sur la boite de l’Asce d’appartenance 
l’informant de ce dépôt à valider 
 

- l’Asce gestionnaire est invitée à consulter régulièrement les demandes à valider afin que celles-ci parviennent aux Asce 
gestionnaires des unités d’accueil demandées pour être prises en compte, ceci notamment et impérativement les 15 et 
16 janvier de chaque année pour les demandes déposées pour la période estivale en dernière minute 
 

- tant que le valideur (président ou gestionnaire) n’a pas validé la demande, celle-ci reste affichée A valider et ne parvient 
pas à l’Asce gestionnaire et ne peut donc pas être prise en compte pour être attribuée. 
 
 
Suivi des demandes de séjour  
 
Après avoir traité la validation des demandes, le retour au tableau d’accueil nous permet de prendre connaissance de 
l’ensemble du suivi de l’état des demandes de séjour qui s’affiche en cliquant sur l’ascenseur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En sélectionnant « Tous », ce sont toutes les demandes de séjour des adhérents de son association qui s’affichent, que 
celles-ci soient à valider, à attribuer, attribuées, refusées ou annulées. Elles s’affichent par défaut par ordre alphabétique 
des demandeurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

soit : 

- l’affichage sur l’écran du gestionnaire 
du message ci-contre : 

Sujet du mail : "Validation d'une demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : "  Votre demande de séjour aux caractéristiques suivantes : 
[Nom_de-l'unité-d'accueil] unité d'accueil demandée en priorité, gérée par la structure [nom-de-l'Asce] 
du [date-debut] au [Date-fin], période en premier choix  
[Nombre-de-participants] participants au séjour 
a été validée par le président de l'[Nom-de-l'Asce-du-demandeur] 
Elle a été transmise au gestionnaire de la structure [nom-de-l'asce-gestionnaire]. 
Vous serez informé par mail de sa décision. 
En espérant que vous obteniez une réponse favorable. 
Amicalement. 
REMARQUE IMPORTANTE : Soyez patient ! Votre demande sera traitée en temps utile et si elle concerne 
un séjour en période estivale, elle ne sera traitée par l'ASCE gestionnaire qu'après le 15 janvier prochain 
NB: Ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP" 
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Il est possible de les afficher par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur le titre de la colonne (en bleu) : 
- par nom, prénom, avec possibilité de filtrer la liste en choisissant une valeur dans l’entête de la colonne 
- par ordre de date de dépôt 
- par Asce 
- par date de séjour, avec possibilité de filtrer la liste en choisissant une valeur dans l’entête de la colonne 
- par Etat (à valider, à attribuer, attribué, refusé ou annulé). Cet état permet au président ou gestionnaire de suivre 
l’évolution des demandes de séjour des adhérents de son association. 
 
En sélectionnant « A attribuer », ce sont toutes les demandes de séjour des adhérents de son association à attribuer qui 
s’affichent. Elles s’affichent par défaut par ordre de date de dépôt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En sélectionnant « Attribué », ce sont toutes les demandes de séjour des adhérents de son association attribuées qui 
s’affichent. Elles s’affichent par défaut par ordre de date de dépôt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En sélectionnant « Refusé », ce sont toutes les demandes de séjour des adhérents de son association refusées qui 
s’affichent. Elles s’affichent par défaut par ordre de date de dépôt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En sélectionnant « Annulé», ce sont toutes les demandes de séjour des adhérents de son association annulées qui 
s’affichent. Elles s’affichent par défaut par ordre de date de dépôt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour chaque affichage, il est possible d’afficher les demandes par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur le titre 
de la colonne (en bleu), avec possibilité de filtrer la liste en choisissant une valeur dans l’entête de la colonne. 
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Statistiques, décompte des demandes de séjour  
 
 
Des statistiques des demandes 
de séjour de ses adhérents sont 
accessibles en cliquant sur 
Décompte des demandes 
 
 
 
 
 
- le tableau ci-contre s’affiche, 
à la date du jour de consultation. 
 
- il permet d’avoir connaissance 
des demandes sur une période 
à préciser. 
 
- par défaut, c’est l’année complète 
en cours qui s’affiche. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par colonne, s’affiche : 
 
- l’Asce gestionnaire des 
unités d’accueil demandées 
 
- le nombre de demandes 
à valider à la date du 04/12/2015 
 
- le nombre de demandes validées 
et non encore attribuées, refusées 
ou annulées 
 
- le nombre de demandes attribuées 
et non encore effectuées à la date 
du 04/12/2015 
 
- le nombre de demandes refusées 
 
- le nombre de demandes annulées 
à la date du 04/12/2015 
 
- le nombre de demandes effectuées 
à la date du 04/12/2015 
 
- le nombre total de demandes 
(refusées + annulées + effectuées) 

le filtrage est possible sur une période 
précise, exemple ci-dessous, 
du 01/07/2015 au 31/08/2015. 
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Gestion des demandes de séjour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- le tableau général de gestion des demandes s’affiche par défaut avec l’état des demandes à attribuer et avec un filtrage 
par ordre croissant selon la date de validation, les premières demandes validées apparaissent donc en début de tableau, 
les dernières validées en fin de tableau. 
Pour celles déposées le même jour, le filtrage par défaut affiche les demandes par ordre croissant le la date de dépôt. 
 
- il est possible d’afficher les demandes par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur le titre de la colonne 
(Nom-Prénom , Date de validation , ASCE, du ) 
 
- il est possible de filtrer la liste en choisissant une valeur dans l’entête de la colonne (nom ou période). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gestion des demandes de séjour 
pour les unités d’accueil gérées par 
son Asce, est réalisée en ouvrant le 
tableau général par le lien ci-contre 
Demandes de séjour à attribuer, à 
refuser ou à annuler 
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Comme expliqué précédemment lors de la validation des demandes, il est possible pour chaque demande, à l’aide des 
commandes à disposition : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- d’afficher l’ensemble des autres lieux demandés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- d’afficher l’ensemble des autres périodes demandées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ceci permet de prendre connaissance de l’ensemble des unités d’accueil et des périodes mentionnées sur chaque 
demande de séjour, sans avoir à ouvrir chaque demande individuellement. 
 
 
 
 
Il est également possible de filtrer les demandes de séjour par unité d’accueil de son Asce en cliquant sur l’ascenseur. 
La liste des unités d’accueil de son Asce s’affiche. 
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Pour cet exemple, nous choisissons un double filtrage, avec l’affichage : 
                                                              - des demandes de séjour sur la période du 01/07/2016 au 31/08/2016 
               - pour l’unité d’accueil du Phare des Baleines 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
l’affichage est alors le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Consultation des demandes de séjour avant attributi on 
 
Pour consulter une demande de séjour avant attribution, sur la ligne choisie, il convient de cliquer sur A attribuer 
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la demande de séjour s’affiche 
avec :  
 
- les renseignements concernant 
le demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- la liste des personnes devant effectuer 
le séjour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- l’unité d’accueil sollicitée en premier choix 
 
- les dates de séjour pour l’unité d’accueil 
sollicitée (par ordre de préférence) 
 
 
 
- les autres unités d’accueil demandées et 
gérées par cette même Asce 
(par ordre de préférence) 
 
- les remarques éventuelles du demandeur 
 
- la date de dépôt de la demande 
 
- afin de compléter les données utiles à l’attribution 
des séjours, il est possible pour chacune d’entre 
elles, de connaître l’historique de chaque demandeur 
au cours des années antérieures 
 
Pour cela il convient de cliquer sur 
Voir, dans une fenêtre, l’historique des demandes de cet adhérent 
 
- l’état des demandes de séjour de cet adhérent s’affiche, avec la possibilité de choisir l’année actuelle ou antérieure 
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Attribution des demandes de séjour  
 
Pour attribuer une demande de séjour, sur la ligne choisie, il convient de cliquer sur A attribuer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la partie basse de la demande, 
s’affichent : 
 
- l’unité d’accueil demandée 
 
- la période demandée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si la commission d’attribution accepte 
d’attribuer la demande de séjour, 
il convient de cliquer sur  O Acceptée 
 
puis de cliquer sur Enregistrer la décision 
 
 
Le tableau ci-contre s’affiche en bas de 
la demande de séjour et mentionne : 
 
- l’unité d’accueil en choix 1 
 
- la période demandée en choix 1 
 
- le montant d’un séjour d’une semaine 
dans cette unité d’accueil, exporté des 
données de la fiche descriptive de l’unité 
d’accueil en choix 1 (tarif haute saison) 
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Le gestionnaire doit à présent indiquer sur 
l’attribution : 
- l’unité d’accueil attribuée 
- la période attribuée 
- les horaires du séjour 
 
Pour choisir l’unité d’accueil attribuée : 
 
- s’il souhaite attribuer le choix 1 proposé (Île d’Aix) 
il n’a rien à modifier 
 
- s’il souhaite attribuer une autre unité d’accueil 
gérée par son Asce et demandée dans les autres 
choix du demandeur, il doit cliquer sur l’ascenseur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
puis sélectionner l’unité d’accueil qu’il souhaite 
attribuer dans la liste des unités d’accueil de son 
Asce qui s’affiche selon les données des fiches 
descriptives enregistrées 
(Île d’Oléron – Saint-Denis-d’Oléron) 
 
 
 
le montant d’une semaine de séjour dans cette 
unité d’accueil est automatiquement mis à jour 
selon les données de la fiche descriptive de cette 
unité d’accueil (tarif haute saison) 
 
 
 
Pour choisir la période attribuée :  
 
- s’il souhaite attribuer la période proposée 
(du 05/01/2016 au 15/01/2016) 
il n’a rien à modifier 
 
- s’il souhaite modifier la période, il doit modifier 
les dates sous la forme jj/mm/aaaa 
(ex : 05/01/2016 au 12/01/2016) 
 
 
 
 
Pour choisir les horaires,  le gestionnaire 
dispose d’une case pour l’heure de début 
et une case pour l’heure de fin du séjour 
à remplir à sa convenance 
 
 
Pour choisir le tarif du séjour :  
 
- s’il souhaite attribuer le tarif affiché (360 €) 
il n’a rien à modifier 
 
- s’il souhaite modifier le tarif, il doit modifier 
le contenu de la case 
(ex : 300 € si tarif basse baison) 
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Pour choisir le versement des montants 
(arrhes et solde) et leur date respective, 
s’il n’y a pas d’arrhes, le gestionnaire a seulement 
à préciser la date limite de versement 
(ex : 01/04/2016) 
 
Comme indiqué dans les info-bulles du ? 
les champs peuvent contenir un texte 
quelconque (date, durée avant le séjour, 
ou autres commentaires…) 
 
 
 
 
 
 
 
- s’il y a des arrhes à verser, le gestionnaire doit 
en indiquer le montant (100 €). 
Le montant du solde sera automatiquement mis 
à jour par l’application (200 €). 
 
 
- il convient de préciser la date limite de 
versement des arrhes (ex : 31/01/2016) 
 
 
 
 
- puis le montant de la caution (250 €) 
 
 
Une case « Observations, particularités » est à la 
disposition du gestionnaire pour tout complément 
d’information utile, 
au maximum de 5 lignes d’environ 100 caractères 
pour chacune. 
 
 
Une fois la saisie complète de l’attribution réalisée, 
il convient de cliquer sur Enregistrer la décision. 
 
 
Le message ci-contre s’affiche à l’écran. 
 

Répondre  OK  si vous souhaitez générer le contrat au format PDF 
et l’enregistrer sur votre ordinateur. 
 

Répondre Annuler si vous ne le souhaitez pas. 
 
 
INFOS MESSAGES D’ALERTE 
Différents messages d’alerte peuvent s’afficher en cas d’erreur, 
- lors de la saisie de l’attribution : 
 
 
 
 
 
 
- lors de l’enregistrement de l’attribution : 
 
 
 
 

"Vous n'avez pas choisi l'UA d'accueil attribuée !" 
"Vous n'avez pas indiqué de date de début de séjour !" 
"Vous n'avez pas indiqué de date de fin de séjour !" 
"La date début est erronée !" 
"La date fin est erronée !" 
"La date début est postérieure à la date de fin !" 
"Vous avez indiqué un montant de séjour non numérique !" 
"Vous avez indiqué un montant d'arrhes non numérique !" 
"Vous avez indiqué un montant de caution non numérique !" 

"Une réservation existe déjà à cette période pour cette UA. " 
"Pour cette période, cette UA est déjà occupée par un séjour gratuit. " 
"Un séjour dans une unité d'accueil de votre ASCE a déjà été attribuée à cet adhérent pour 
cette même période. Un même adhérent ne peut pas bénéficier de deux séjours dans deux 
unités d'accueil simultanément.  La présente attribution n'est donc pas prise en compte." 



 20 

 
 
Le message ci-contre s’affiche, informant le gestionnaire 
que l’attribution est prise en compte et qu’un message 
a été adressé automatiquement à l’adhérent par le 
robot de l’application. 
 
Il est possible de récupérer le contrat destiné au 
demandeur en cliquant sur ICI . 
 
Le contrat s’affiche à l’écran 
au format PDF. 
 
Il mentionne automatiquement : 
 
- le logo de l’Asce gestionnaire 
 
- l’adresse postale du demandeur 
 
- l’unité d’accueil attribuée (Île d’Aix) 
 
- la période attribuée avec les horaires 
(du vendredi 15/01/2016 15 h 
au vendredi 22/01/2016 10 h) 
 
- le coût total du séjour (300 €) 
 
- le montant des arrhes (100 €) 
à verser avant le 31/01/2016 
 
- le montant du solde (200 €) 
à verser avant le 01/04/2016 
 
- le montant du chèque de caution 
(250 €) 
 
- les observations éventuellement 
notées lors de l’attribution 
 
- la date du contrat (05/12/2015) 
 
- le nom du gestionnaire 
 
 
 
 
Dans la partie inférieure du contrat 
se trouve le coupon à retourner. 
Il mentionne : 
 
- les coordonnées du demandeur 
- l’unité d’accueil attribuée 
- la période attribuée 
 
- les coordonnées postales du gestionnaire 
pour le retour de ce coupon 
 
- 2 choix à disposition du demandeur :  
 - la confirmation de la réservation avec ses engagements, 
 l’envoi des montants, la gestion du chèque de caution 
 
 - le refus du séjour proposé et l’annulation de la demande 
 
                                                                                                                                             la signature de l’adhérent 
 
 
 

Le robot de l’application transmet alors à l’adhérent, 
 

Sujet du mail : "Attribution d'une demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : " Votre demande de séjour dans l'unité d'accueil [nom_de_l'unité 
d'accueil], pour la période du [date-debut] au [Date-fin] a été acceptée. 
Vous voudrez bien, dans un délai de 10 jours, confirmer (ou annuler) votre venue, 
de préférence par l'envoi d'un mail à l'adresse suivante : [Adresse_mail_ASCE] . 
Dès réception de votre confirmation le contrat et les informations utiles au bon 
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le message générique ci-contre, en y mentionnant 
les données relatives à la demande : 
- nom de l’unité d’accueil 
- la période demandée 
- l’adresse mail du gestionnaire. 
 

Ce message type peut être remplacé par un 
message personnalisé selon les souhaits de 
l’Asce gestionnaire. 
 
 
 
Dans le cas où le demandeur ayant demandé plus 
d'une semaine a préalablement accepté que son 
séjour se fasse dans deux UA différentes, 
lors de l’attribution du second séjour, le robot de 
l’application transmet alors à l’adhérent, le message 
générique ci-contre légèrement différent en début 
de texte. 
 
 
INFOS MESSAGES D’ALERTE 
Différents messages d’alerte peuvent s’afficher en cas d’erreur lors de l’attribution d’un second séjour, 
 

- lors de la saisie de l’attribution : 
 
 
 
- lors de l’enregistrement de l’attribution : 
 
 
 
Modification d’une demande de séjour par l’adhérent  
 

 
Si l’adhérent modifie une demande de séjour, 
le robot de l’application transmet alors à 
l’adhérent, le message générique ci-contre : 
 
 
 
 
 
 

Suppression d’une demande de séjour par l’adhérent  
 

Si l’adhérent supprime une demande de séjour, 
le robot de l’application transmet alors à 
l’adhérent, le message générique ci-contre : 
 
 
 
Rappel important 
 

L’application ne permet pas d’attribuer 2 séjours au même adhérent et à la même période. 
 

Lors de l’enregistrement d’une deuxième attribution à une même période, le message ci-dessous s’affiche informant le 
gestionnaire que la présente attribution n’est pas prise en compte. 
 

 
 
 
Il est proposé de le vérifier en consultant 
le planning des séjours. 
 
Il est également possible de réafficher 
la demande et de la modifier. 
 

 

Sujet du mail : "Attribution d'une demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : "Suite à votre demande de séjour une seconde unité d'accueil 
[nom_de_l'unité d'accueil] vous a été attribuée pour la période du [Date-debut] au 
[Date_fin]. 
Vous voudrez bien, dans un délai de 10 jours, confirmer (ou annuler) votre venue, 
de préférence par l'envoi d'un mail à l'adresse suivante [Adresse_mail]. 
Dès réception de votre confirmation le contrat et les informations utiles au bon 
déroulement de votre séjour vous seront adressés.  
En vous remerciant par avance. 
 
NB: ATTENTION, ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP."
  

"La durée attribuée est inférieure à la durée de la demande et l'adhérent(e) accepte 
l'attribution de 2 unités d'accueil pour ce séjour 
Si vous souhaitez attribuer une autre unité d'accueil pour compléter le séjour cliquer ICI" 

"Les dates attribuées pour cette seconde unité d'accueil, chevauchent celles attribuées 
pour la première" 

 

Sujet du mail : "Confirmation de modification de demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : "Nous vous confirmons la modification de votre demande de séjour 
déposée le [Date-du-depot-de_la_demande]. 
Votre demande a désormais les caractéristiques suivantes :  
[Nom_de-l'unité-d'accueil] gérée par la structure [nom-de-l'Asce], unité d'accueil 
demandée en priorité du [Date-debut] au [Date-fin], période en premier choix . 
[Nombre-de-participants] participants au séjour 
REMARQUE IMPORTANTE: Soyez patient ! Votre demande sera traitée en temps utile 
et si elle concerne un séjour en période estivale de l'année prochaine elle ne sera traitée 
par l'ASCE gestionnaire qu'après le 15 janvier prochain. 
NB: Ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP" 

Sujet du mail : "Confirmation de suppression de demande de séjour en unité d'accueil"; 
Contenu du mail : "  Nous vous confirmons la suppression de votre demande de séjour 
déposée le [Date-du-depot-de_la_demande] 
et concernant en priorité [Nom_de-l'unité-d'accueil] unité d'accueil gérée par la structure 
[nom-de-l'Asce] du [date-debut] au [Date-fin], période en premier choix  
NB: Ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP" 
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Consultation des demandes de séjour attribuées  
 
À partir du tableau comportant l’état des demandes, il est possible de consulter l’ensemble des demandes attribuées. 
Pour cela, après avoir sélectionné l’année concernée, il convient de choisir Attribué  dans le menu déroulant de la 
colonne de droite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau affiche, de gauche à droite : 
 
- la liste des demandeurs qu’il est possible d’afficher par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur Nom-Prénom . 
Il est possible de filtrer la liste en choisissant une valeur dans l’entête de la colonne (quelques caractères suffisent) 
 
- la date de validation qu’il est possible d’afficher par ordre croissant ou décroissant en cliquant Date de validation  
 
- le nombre de personnes participant au séjour 
 
- le nombre d’enfants à charge participant au séjour 
 
- l’Asce d’appartenance qu’il est possible d’afficher par ordre croissant 
ou décroissant en cliquant ASCE 
 
- le nom de l’unité d’accueil attribuée ainsi que sa capacité d’accueil. 
Il est possible de filtrer par lieu en choisissant celui-ci 
dans la liste des unités d’accueil en gestion. 
                                       Exemple : Île de Ré – Phare des Baleines 1  
La liste des demandes attribuées dans cette unité d’accueil s’affiche. 
 
- la période de séjour attribué (voir info page suivante) 
 
- l’état de la demande Attribué  
 
- l’icône         qui permet d’afficher le contrat enregistré 
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Il est possible d’afficher la période de séjour attribué par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur du.  
Les demandes de séjour s’affichent alors dans l’ordre croissant ou décroissant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme indiqué dans l’info-bulle du ?, la période de séjour attribuée peut également être filtrée en saisissant sous la 
forme  jj/mm/aaaa,  une date de début de période et une date de fin de période (exemple : du 15/04/2015 au 31/04/2015). 
Les demandes sur cette période s’affiche par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur le titre de la colonne 
(Nom-Prénom , Date de validation , ASCE, du ), ainsi que par lieu en choisissant une unité d’accueil précise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Il est également possible d’afficher 
 le contrat en cliquant sur l’icône 
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Validité de l’adhésion des demandes de séjour attri buées  
 
Lors de la consultation des demandes de séjour attribuées, le gestionnaire a la possibilité de savoir si l’adhérent sera à 
jour de son adhésion à la date de début du séjour attribué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’état de l’adhérent non à 
jour est affiché dans une 
case rouge en évidence.  

Cette case rouge est 
munie d’un triangle jaune. 
 
En positionnant la souris 
sur celui-ci, une info-bulle 
informe le gestionnaire 
que la date de validité de 
l’adhésion qui s’affiche est 
antérieure à la date du 
début du séjour. 

En cliquant sur le triangle 
jaune, le robot de 
l’application envoi un mail 
de rappel à l’adhérent et à 
son Asce. 

Le message ci-contre s’affiche à l’écran. 

Le robot de l’application transmet alors à 
l’adhérent, le message générique ci-contre. 

 
Rappel concernant votre adhésion ASCE : 
[Civilite] [Prenom][Nom]. 
Suite à votre demande, l'unité d'accueil [Nom_de_l'UA] vous a été attribuée 
pour la période du [Date_debut_attribution] au [Date_Fin_attribution]. 
A ce jour, le [jj/mm/aaaa], selon nos informations, votre adhésion à votre 
Asce ne sera plus valable pour ce séjour puisque la date limite de validité de 
votre dernière adhésion est le [Date_validité_adhésion]. 
Nous vous rappelons que, en raison des contraintes d'assurance,  pour 
séjourner dans une unité d'accueil vous DEVEZ IMPERATIVEMENT être 
adhérent A JOUR de votre adhésion lors de votre séjour. 
Merci de tout mettre en oeuvre pour respecter cette obligation. 
 
Le président de l'[Nom_de_ASCE] 
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Refus d’une demande de séjour  
 
À partir du tableau comportant l’état des demandes, pour refuser une demande de séjour, sur la ligne choisie, il convient 
de cliquer sur A attribuer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la partie basse du formulaire affiché, 
si la commission d’attribution souhaite 
refuser la demande de séjour, 
il convient de cliquer sur  O Refusée 
 
puis de cliquer sur Enregistrer la décision 
 
 
Le message ci-contre s’affiche. 
Il convient de cliquer : 
- sur OK pour confirmer le refus 
- sur Annuler pour annuler la décision 
 
 
 
 
 
Lors de la confirmation du refus 
le message ci-contre s’affiche. 
 
 
 
 
 
 
 
Le robot de l’application transmet 
alors à l’adhérent, le message générique 
ci-contre, en y mentionnant les données 
relatives à la demande : 
- nom de l’unité d’accueil 
- l’Asce gestionnaire 
- la période demandée 
- le nombre de participants. 
 
Ce message générique peut être remplacé par un message personnalisé selon les souhaits de l’Asce gestionnaire. 
 
 

Sujet du mail : "Refus d'une demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : " Votre demande de séjour aux caractéristiques suivantes : 
     
[Nom_de-l'unité-d'accueil]  unité d'accueil demandée en priorité, gérée par la structure [nom-de-
l'Asce] 
du [date-debut] au [Date-fin], période en premier choix  
[Nombre-de-participants] participants au séjour 
n'a pas pu être satisfaite par la commission d'attribution. 
De même AUCUNE des unités d'accueil complémentaires et des autres périodes indiquées sur 
votre demande n'ont pu donner lieu à une attribution. 
Il vous est conseillé de vous rendre à la rubrique "C'est encore libre !" du site de la FNASCE 
pour tenter de trouver une unité d'accueil disponible pour la période de votre choix 
NB: ATTENTION, ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP." 
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Annulation d’une demande de séjour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La demande s’affiche telle qu’enregistrée. 
 
En cliquant directement sur Annuler cette attribution, 
 
le message ci-dessous s’affiche 
demandant d’indiquer le motif d’annulation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir saisi le motif d’annulation 
(ex : problème de santé…), 
 
il convient de cliquer sur Annuler cette attribution, 
le message ci-dessous s’affiche 
demandant de confirmer l’attribution de séjour : 
 
- si oui, cliquer sur OK 
- si non, cliquer sur Annuler 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le message ci-contre s’affiche 
confirmant que l’annulation du séjour a été prise en compte 
 
 
 
Le robot de l’application transmet 
alors à l’adhérent, le message générique 
ci-contre, en y mentionnant les données 
relatives à la demande : 
- nom de l’unité d’accueil 
- l’Asce gestionnaire 
- la période demandée 
- le nombre de participants. 

À partir du tableau comportant l’état des 
demandes, après avoir choisi l’année 
concernée, pour annuler une demande 
de séjour préalablement attribuée, sur la 
ligne choisie, il convient de cliquer sur 
Attribué  

La liste des demandes attribuées 
s’affiche. Pour sélectionner la demande 
à annuler, sur la ligne choisie, il 
convient de cliquer sur Attribué 

Sujet du mail : "Annulation d'une attribution de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : "Je vous confirme l'annulation du séjour aux caractéristiques suivantes : 
[Nom_de-l'unité-d'accueil]  unité d'accueil demandée en priorité, gérée par la structure  
[nom-de-l'Asce] 
du [date-debut] au [date-fin], période en premier choix  
[Nombre-de-participants] participants au séjour 
NB: ATTENTION, ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP."  
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Le message ci-dessous s’affiche proposant 
de regénérer le contrat au format PDF : 
- si oui, cliquer sur OK 
- si non, cliquer sur Annuler 

 
Modification d’une demande de séjour par le gestion naire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cliquant sur OK, le message ci-contre s’affiche, confirmant 
la prise en compte des modifications et la possibilité de 
récupérer le nouveau contrat en cliquant sur ICI. 
 
 
Le robot de l’application transmet 
alors à l’adhérent, le message générique 
ci-contre, en y mentionnant les nouvelles 
données relatives à la demande : 
- nom de l’unité d’accueil 
- la période demandée. 
 
 
 
INFOS MESSAGES D’ALERTE 
Différents messages d’alerte peuvent s’afficher en cas d’erreur 
lors de modification de l’attribution du séjour. 
 

 
 

À partir du tableau comportant l’état 
des demandes, après avoir choisi 
l’année concernée, pour annuler 
une demande 
de séjour préalablement attribuée, 
sur la ligne choisie, il convient de 
cliquer sur Attribué  

La liste des demandes attribuées 
s’affiche. 
Pour sélectionner la demande à 
modifier, sur la ligne choisie, il 
convient de cliquer sur Attribué 

La demande s’affiche telle qu’enregistrée. 
Il est possible de modifier l’ensemble des données figurant dans 
les cases jaunes.  
 
 
Exemple ci-contre, modification de l’unité d’accueil attribuée et du 
montant du séjour 
(« Île d’Aix » remplacée par « Île-de-Ré - La Couarde-sur-Mer 1 ») 
 

Une fois les modifications réalisées, il convient de cliquer sur 
Prendre en compte les modifications. 
 

Sujet du mail : "Modification d'une attribution de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : "Votre séjour dans une de nos unités d'accueil a été modifié comme suit :
unité d'accueil [Nom_de-l'unité-d'accueil], pour la période du du [date-debut] au [Date-fin] 
Un nouveau contrat prenant en compte ces modifications vous sera adressé prochainement. 
En vous remerciant par avance" 
NB: Ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP" 
  

"Vous n'avez pas choisi l'UA d'accueil attribuée !" 
"Vous n'avez pas indiqué de date de début de séjour !"
"Vous n'avez pas indiqué de date de fin de séjour !" 
"La date début de séjour est erronée !" 
"La date fin de séjour est erronée !" 
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Refus global d’un ensemble de demandes de séjour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- il est possible d’afficher les demandes par ordre croissant ou décroissant en cliquant sur le titre de la colonne 
(Nom-Prénom , Date de dépôt , ASCE, du ) 
 

L’accès à la commande de refus 
global d’un ensemble de demandes 
est réalisé en ouvrant le tableau 
général par le lien ci-contre 
Refus global d’un ensemble de 
demandes 

Le tableau des demandes de l’année 
choisie pour lesquelles aucun séjour 
n’a été attribué à ce jour s’affiche 
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Le message ci-contre s’affiche 
vous informant du refus des demandes 
et de la proposition d’un message 
générique à rédiger à votre convenance, 
 
pour confirmer, cliquer sur OK 
sinon cliquer sur Annuler 
 
 
Le robot de l’application transmet 
alors à l’adhérent, le message générique 
ci-contre, en y mentionnant les données 
relatives à la demande : 
- nom de l’unité d’accueil 
- l’Asce gestionnaire 
- la période demandée 
- le nombre de participants. 
 
Ce message générique peut être 
remplacé par un message personnalisé 
selon les souhaits de l’Asce gestionnaire. 
 
 
Lors de la confirmation du refus 
le message ci-contre s’affiche. 
 
 
 
INFO MESSAGE D’ALERTE 
Un message d’alerte peut s’afficher en cas d’erreur 
lors du refus global de séjours. 
 

 

Comme indiqué en entête du tableau, pour 
sélectionner les demandes que vous 
voulez refuser, il convient de cliquer dans 
la case en fin de la ligne choisie 

Après avoir sélectionné les lignes des demandes à refuser,   il convient de cliquer sur le texte : 
Cliquer pour refuser TOUTES les demandes sélectionnées 
pour refuser toutes les demandes dont la case aura été cochée. 

Sujet du mail : "Refus d'une demande de séjour en unité d'accueil" 
Contenu du mail : " Votre demande de séjour aux caractéristiques suivantes : 
     
[Nom_de-l'unité-d'accueil]  unité d'accueil demandée en priorité, gérée par la structure [nom-de-
l'Asce] 
du [date-debut] au [Date-fin], période en premier choix  
[Nombre-de-participants] participants au séjour 
n'a pas pu être satisfaite par la commission d'attribution. 
De même AUCUNE des unités d'accueil complémentaires et des autres périodes indiquées sur 
votre demande n'ont pu donner lieu à une attribution. 
Il vous est conseillé de vous rendre à la rubrique "C'est encore libre !" du site de la FNASCE 
pour tenter de trouver une unité d'accueil disponible pour la période de votre choix 
NB: ATTENTION, ce message est envoyé par un robot; ne pas y répondre SVP." 

"Vous n'avez sélectionné aucune demande !" 
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Extraction des demandes de séjour dans un fichier X LS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le fichier obtenu comporte l’ensemble des données relatives au suivi de la demande de séjour : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce tableau permet d’extraire par filtrage, les données utiles à la gestion des demandes, notamment pour l’attribution des 
séjours ainsi que pour le suivi financier de chaque demande ou la consultation des coordonnées des demandeurs sans 
avoir à rouvrir les fiches de demande de séjour. 
 
 

Il convient d’afficher la période 
d’extraction souhaitée sous la 
forme jj/mm/aaaa. 

Puis de cliquer sur OK pour 
réaliser l’extraction. 
 
Si le fichier obtenu est trop 
important, il convient de 
l’enregistrer au préalable, puis 
de l’ouvrir pour le consulter. 

- colonne AR : observations éventuelles 
- colonne AS : montant du séjour 
- colonne AT : date de versement du solde 
- colonnes AU et AV : montant et date de la caution 
- colonnes AW et AX : montant et date de l’acompte 
- colonne AY : date du refus 
- colonnes AZ et BA : date et motif de l’annulation 
- colonne BB : code état de la demande 
- colonne BC : réponse à la question de 2 UA différentes 
- colonnes BD et BE : nombre de participants et d’enfants 
- colonnes BF à BN : suivi financier 
- colonnes BP à BS : autres unités d’accueil demandées 

- colonnes A à S : identification de l’adhérent 
- colonne T : nom de l’unité d’accueil demandée en premier choix 
- colonne U : nombre d’autres unités d’accueil demandées en autres choix 
- colonne V à AE : périodes demandées 
- colonne AF : remarques notées par l’adhérent sur sa demande de séjour 
- colonne AG : date de dépôt de la demande de séjour 
- colonne AH : date de validation de la demande de séjour 
- colonnes AI et AJ : qualité et nom du valideur de la demande de séjour 
- colonne AK : identification si adhérent externe 
- colonne AL : date d’attribution de la demande de séjour 
- colonne AM : nom de l’unité d’accueil attribuée 
- colonnes AN à AQ : dates et horaires, début et fin de séjour 
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Planning des demandes de séjour validées en attente  de traitement  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation du planning des 
demandes de séjour validées en 
attente de traitement, est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien 
ci-contre 
Planning des demandes de séjour 

Le planning se 
présente avec un 
affichage mensuel et 
par unité d’accueil en 
gestion par l’Asce. 

Il est demandé de 
choisir une unité 
d’accueil dans la liste 
des unités d’accueil en 
gestion qui s’affiche 
automatiquement. 

Puis il convient de 
choisir le mois à 
afficher, sachant que 
par défaut, c’est le 
mois en cours qui 
s’affiche. 
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Le planning ci-contre affiche : 
 
- pour l’unité d’accueil du 
phare des Baleines 1 
- pour le mois de juillet 2016 
 
l’ensemble des demandes 
validées en attente de 
traitement 

En cliquant dans le planning sur le nom du 
demandeur, la demande de ce dernier 
s’affiche automatiquement. 

Comme indiqué sous le tableau, les jours préalablement 
affectés pour des offres de séjour gratuit, apparaissent 
avec une trame de couleur saumon. 
Exemple ci-dessous. 
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Planning des demandes de séjour attribuées  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation du planning des 
demandes de séjour attribuées, 
est réalisée en ouvrant le tableau 
général par le lien ci-contre 
Planning des séjours attribués 

Le planning se 
présente avec un 
affichage mensuel et 
par unité d’accueil en 
gestion par l’Asce. 

Il est demandé de 
choisir une unité 
d’accueil dans la liste 
des unités d’accueil en 
gestion qui s’affiche 
automatiquement. 

Puis il convient de choisir 
le mois à afficher, 
sachant que par défaut, 
c’est le mois en cours qui 
s’affiche. 
Il est possible d’afficher 
les séjours attribués sur 
l’ensemble des mois 
enregistrés et ce, depuis 
que l’application existe.  
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Le planning ci-contre affiche : 
 
- pour l’unité d’accueil du 
phare des Baleines 1 
- pour le mois d’avril 2016 
 
l’ensemble des demandes 
attribuées. 
 
Les séjours s’enchaînant du 
lundi au lundi, pour chaque 
lundi, figurent 2 noms par 
case.  

En cliquant dans le planning sur le nom du 
demandeur, la demande de ce dernier 
s’affiche automatiquement. 

Comme indiqué sous le tableau, les jours préalablement 
affectés pour des offres de séjour gratuit, apparaissent 
avec une trame de couleur saumon. 
Exemple ci-dessous (période du 18 avril au 1er mai). 
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Planning annuel d’occupation d’une unité d’accueil  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation du planning annuel 
d’occupation d’une unité d’accueil, 
est réalisée en ouvrant le tableau 
général par le lien ci-contre 
Planning annuel d’occupation d’une UA 

À l’ouverture, deux questions sont 
posées pour permettre le filtrage. 
 
Il convient de choisir : 
 
- l’année (par défaut, c’est l’année en 
cours qui s’affiche) 
 
- l’unité d’accueil, dans la liste de ses 
unités d’accueil en gestion 
 
Le calendrier d’occupation annuelle 
de l’unité d’accueil choisie s’affiche 
(ex : Phare des Baleines 1), avec en 
rouge, les jours où l’unité d’accueil 
est occupée. 
 
En cliquant sur un jour occupé, la 
fiche de demande de séjour de 
l’occupant s’affiche. 



 36 

Paiements - État et enregistrement des paiements po ur les séjours attribués  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau affiché comporte les données relatives à la demande attribuée, soit : 
          - les nom et prénom des occupants 
                                - l’Asce d’appartenance (classé en ordre croissant par défaut à l’ouverture) 
                                                 - l’unité d’accueil attribuée (choix « Toutes » par défaut) 
                                                                 - la période d’occupation (non définie par défaut, ex : 01/12/2015 au 02/01/2016) 
                                                                                                            - l’état de la demande (choix « Tous » par défaut) 
                                                                                                                                 - l’année consultée (en cours par défaut) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il comporte dans la partie droite l’ensemble des données financières, soit : 
 

                                                                                   - le montant total du séjour 
                                                                                       - le montant des arrhes versées 
                                       - le montant des arrhes retenues en cas d’annulation non remboursée 
                                                                                                                     - le montant du solde payé 
                                                                                        - le montant de la caution éventuellement encaissée 
                                                                                                                                                - le montant restant dû 
                                                                                                                                       - le lien pour saisir un encaissement 
 

La consultation de l’état et de 
l’enregistrement des paiements pour 
les séjours attribués est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien 
ci-contre. 
Etat et enregistrement des paiements 
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Plusieurs variantes de filtrages sont proposées pou r l’affichage : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Filtrage selon l’Asce : 
 
- Toutes (toutes confondues) 
en cliquant Asce  
 
- par Asce à choisir dans le 
menu déroulant 

Filtrage par le nom 
en cliquant sur Nom-Prénom  
 
- par ordre croissant 
 
- par ordre décroissant 

Filtrage selon l’unité d’accueil attribuée : 
- Toutes (toutes confondues) 
- par Asce à choisir dans le menu déroulant 

Filtrage selon la période, à saisir (ex : 15/12/2016 au 05/01/2016) 

Filtrage selon l’état du séjour : 
- Tous 
- Annulés 
- Attribués 
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Pour supprimer un paiement, 
il convient de cliquer sur le logo       
en fin de la ligne concernée. 
 

 
Saisie d’un encaissement  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La fiche individuelle de l’attribution concernée s’affiche avec l’ensemble des données : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À partir du tableau général, sur la ligne 
choisie, il convient de cliquer sur l’icône de la 
colonne de droite pour accéder à la fiche 
individuelle de saisie des paiements. 

- les données 
d’identification du 
demandeur 
(nom, prénom, 
adresse, tél, 
port, mél). 
 
- les données 
d’attribution du 
séjour 
(unité d’accueil, 
période). 

- le montant total du 
séjour 
 

- le montant total des 
arrhes demandées 
 

- le montant versé en 
arrhes, le numéro du 
chèque, la banque, 
la date de versement 
 

- le montant du solde 
versé en chèque, le 
numéro du chèque, 
la banque, la date de 
versement 
 

- le montant du solde 
versé en chèques 
vacances, la date de 
versement 
 

- le montant de la 
caution (saisie 
facultative des 
références du 
chèque) 
 

- le montant restant 
dû (ici : 0 €) 

Pour saisir ou ressaisir les données de chaque 
case, il convient de se positionner sur la case 
correspondante, de saisir les données, puis de 
cliquer sur  
«  Enregistrer tous les paiements de cette fiche ». 
 

Pour revenir à l’état général des paiements, il convient de cliquer sur  
« Pour revenir directement à l’état des paiements cliquer sur ce bouton » 

 

Le message ci-
contre s’affiche : 

INFO : comme l’indique 
l’info-bulle, la saisie de 
l’ensemble des dates est 
laissée à la discrétion du 
gestionnaire. 
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  Dans le bas du tableau, s’affichent les totaux de la période sélectionnée. 
 
 
INFOS MESSAGES D’ALERTE 
Différents messages d’alerte peuvent s’afficher 
en cas d’erreur lors de la saisie des paiements. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paiements - Édition des bordereaux de remise de chè ques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de l’édition des bordereaux de 
remise de chèques est réalisée en ouvrant le 
tableau général par le lien ci-contre. 
Edition des bordereaux de remise de chèques 

"Le montant Acompte par chèque  n'est pas numérique !" 
"Vous n'avez pas indiqué la banque pour le chèque d’acompte" 
"La date du chèque d’acompte n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"La date ANCV pour l’acompte n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"Le montant Acompte en espèce n'est pas numérique !" 
"La date pour l’acompte en espèce n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"Le montant par chèque pour le solde n'est pas numérique !" 
"Vous n'avez pas indiqué la banque pour le chèque de solde" 
"La date du chèque de solde n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"Le montant solde ANCV n'est pas numérique !" 
"La date ANCV pour le solde n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"Le montant solde en espèce n'est pas numérique !" 
"La date pour le solde en espèce n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
"Le montant du chèque de caution n'est pas numérique !" 
"Vous n'avez pas indiqué la banque pour le chèque de caution" 
"La date du chèque de caution n'est pas correcte (jj/mm/aaaa) !" 
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- la liste des encaissements : 
        - chèques ANCV d’arrhes 
        - chèques ANCV de solde 
        - chèques bancaires d’arrhes 
        - chèques bancaires de solde 
 
Après avoir saisi la période d’encaissement (ex ci-dessous : du 01/12/2015 au 31/12/2015) 
et choisi le type d’encaissements à afficher (ex : chèques bancaires d’arrhes et de solde), 
pour obtenir le tableau des chèques de cette période, il convient de cliquer sur « Voir la liste des chèques concernés ». 
 
 
 
Le document ci-dessous s’affiche. Il indique dans la partie supérieure : 
                                                                               - la période telle que choisie précédemment 
                                                                                                        - les choix des chèques tels que choisis précédemment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Le tableau comporte les données suivantes : 
                                            - unité d’accueil attribuée 
                                                - nom et prénom du demandeur 
                                                                               - montant du chèque 
                                                                                            - banque du chèque 
                                                                                                        - numéro du chèque 
 
La colonne de droite comporte des cases. Il convient de cocher celles que l’on souhaite intégrer dans le bordereau de 
remise de chèques. 
 
 
Une fois les cases cochées, il convient de saisir la date de dépôt en 
banque, sachant que la date du jour s’affiche par défaut mais peut être 
modifiée sous la forme jj/mm/aaaa. 
 
 
 
Pour créer le bordereau, il convient de cliquer sur « Créer les bordereaux correspondants aux chèques sélectionnés ». 
 

Dans le texte qui s’affiche, il est 
demandé de filtrer certaines données : 
 
- la période d’encaissement 
(par défaut, elle s’affiche du 1er janvier 
de l’année en cours, jusqu’au jour de la 
consultation) 
 

Dans l’exemple ci-contre, 
les deux listes choisies s’affichent 
individuellement : 
 
- la liste des chèques en règlement 
d’acompte 
 
- la liste des chèques en règlement 
du solde 
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Autre exemple avec deux autres listes : 
 
- la liste des chèques vacances 
en règlement d’acompte 
 
- la liste des chèques 
en règlement du solde 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple de bordereau obtenu pour une remise des chèques en règlement d’acompte. Celui-ci mentionne : 
 
- la date d’édition du bordereau 
- l’entête de l’Asce  
 
 
 
 
- la désignation de la remise de chèques 
 
 
 
 
 
 
- le détail des encaissements avec : 
 
    - l’unité d’accueil attribuée 
    - le nom et le prénom du demandeur 
    - le montant du chèque 
    - le numéro du chèque 
    - la banque du chèque 
 
 
- le montant total du bordereau 
- le nombre de chèques 
 
 
 
 
 
Exemple de bordereau obtenu pour une remise 
des chèques vacances en règlement d’acompte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas où aucun chèque ne concerne  
la période choisie, le message, ci-dessus s’affiche. 
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Paiements - Réédition d’un bordereau de remise de c hèques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la réédition d’un bordereau 
de remise de chèques est réalisée en ouvrant le 
tableau général par le lien ci-contre. 
Réédition d’un bordereau de remise de chèques 

La liste des bordereaux enregistrés s’affiche 
mentionnant la date de création. 
 
Il convient de cliquer sur l’icône 
pour afficher le bordereau concerné. 
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Statistiques – Décompte des participants par séjour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation du décompte des participants 
par séjour est réalisée en ouvrant le tableau 
général par le lien ci-contre. 
Décompte des participants par séjour 

Par défaut, c’est l’année en cours qui 
s’affiche. Il est possible de choisir une autre 
année puis de l’afficher en cliquant sur oK. 

Pour chaque case, le nombre du haut indique le nombre 
d’adultes, le nombre du bas indique le nombre d’enfants. 
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Statistiques – Ventilation des demandes par ASCE d’ origine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la ventilation des demandes 
par ASCE d’origine est réalisée en ouvrant le 
tableau général par le lien ci-contre. 
Ventilation des demandes par ASCE d’origine 

Par défaut, c’est l’année en cours qui 
s’affiche et pour toutes unités d’accueil 
confondues. Il est possible de choisir une 
autre période sous la forme jj/mm/aaaa puis 
de l’afficher en cliquant sur oK. 
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En complément de la période, il est également possible de filtrer par unité d’accueil 
à choisir dans la liste des unités d’accueil en gestion par son Asce.  

Exemple de filtrage : résultat obtenu pour l’unité d’accueil de Port-des-Barques, du 01/06/2015 au 30/09/2015 
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Statistiques – Ventilation des demandes par départe ment d’origine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la ventilation des demandes 
par département d’origine est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien ci-contre. 
Ventilation des demandes par département 
d’origine 

Comme précédemment, par défaut, c’est 
l’année en cours qui s’affiche et pour toutes 
unités d’accueil confondues. Il est possible 
de filtrer sur une autre période sous la 
forme jj/mm/aaaa ainsi que par unité 
d’accueil, puis d’afficher le résultat en 
cliquant sur oK. 
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Statistiques – Ventilation des demandes par service  d’origine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la ventilation des demandes 
par département d’origine est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien ci-contre. 
Ventilation des demandes par service d’origine 

Comme précédemment, par défaut, c’est 
l’année en cours qui s’affiche et pour toutes 
unités d’accueil confondues. Il est possible 
de filtrer sur une autre période sous la 
forme jj/mm/aaaa ainsi que par unité 
d’accueil, puis d’afficher le résultat en 
cliquant sur oK. 
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Statistiques – Ventilation des séjours par mois et unités d’accueil  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la ventilation des demandes 
par département d’origine est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien ci-contre. 
Ventilation des séjours par mois et unités 
d’accueil 

Par défaut, c’est l’année en cours qui 
s’affiche. Il est possible de choisir une autre 
année puis de l’afficher en cliquant sur oK. 



 49 

 
Statistiques – Décompte des demandes selon leur éta t et par unité d’accueil  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La consultation de la ventilation des demandes 
par département d’origine est réalisée en 
ouvrant le tableau général par le lien ci-contre. 
Décompte des demandes selon leur état et par 
unité d’accueil 

Par défaut, c’est l’année en cours qui 
s’affiche et pour toutes unités d’accueil 
confondues. Il est possible de filtrer sur une 
autre période sous la forme jj/mm/aaaa 
ainsi que par unité d’accueil, puis d’afficher 
le résultat en cliquant sur oK. 


